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Monsieur le Président

J'ai l'honneur de vous transmettre,
ci-joint, un décret de présentation à l'Assemblée nationale
d'un projet de loi autorisant le Président de la République à
rati~ier la Convention en matière de pêches maritimes entre
le gouvernement de la République du Sénégal et le gouverne-
ment de la République ~rançaise, signée à Dakar, le 16 sep-
tembre 1974, et ses annexes.

Je vous serais obligé de bien
vouloir soumettre ce projet à la délibération de l'Assemblée
nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Prési-
dent, l'assurance de ma haute considération.-

/

Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale. - DAKAR
y

Sédar SENGHORgopold
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~) E CRE T (
autorisant le Président de la République à
ratifier la Convention en matière de pêches
maritimes entre le gouvernement de la Répu-
blique du Sénégal et le Gouvernement de la
République française, signée à Dakar, le 16

septembre 1974, et ses annexes.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

vu la Constitution

Û )) E CRE T E--------_._------
ARTICLE 1ER.- Le projet de loi, dont le texte est annexé au présent décret, sera
présenté à l'Assemblée nationale par le Ministre des Affaires étrangères qui est
chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.

ARTICLE 20- Le Ministre des Affaires étrangères et le Ministre d'Etat chargé des
relations avec les Assemblées sont chargés chacun, en ce qui le concerne de l'exécu-
tion du présent décret.

Pai t à Dakar, le 23 DECEMBRE 1974

~. -!
') \.----'--- !

. \•.r'~ .• ) h \ .
i " ••..le \: i ,1 Il \ ;

\ /: ,J \/ ~J~\' ~ /'.

A~~U DIOUF /-\-/
_________ /0-
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!t \ /
If\'/
\l~' ,./

~~~~~~~ S~GHOR

Par le Président de la République
le Premier Ministre

Le Minis tre d'Etat chargé des relati ons
avec les Assemblées.

Le Ministre des Affaires étrangères r
\

----";,. c--~
Maga:te La'--- -

,._a,

-- \ .
/)/)
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MlNrSTERE .DÈS
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EXPOSE DES MOTIFS

du projet de loi autorisant le Président de la
R.épublique à ratifier la Corrventdon en matière

de pêches marltimes entre le Gotrver-nern erit de la

République du Sénégal et le Gouvernement de la Ré-

publique française.

Le Gouvernement de la République du Sénégal et le

Gouve.r-nern ent de la République française, dét errrrin é s à poursuivre

leurs relations dans le domaine des pêches ma ritirnes , dans le res-

pe ct de leurs intérêts mutuels, et soucieux d'assurer la préserva-

tion des ressources de la pêche dans l'Atlantique Central et Méridio-

naI, ont sig'né la présente Convention le 16 Septembre 1974 à Dakar~'

Aux te rrne s de la Convention, qui est un ensemble-""/
de droits et de facilités que les deux Parties décident de s'accorder.

le Gouvernement sénégalais accorde le droit de pêche dans les eaux

relevant de sa ju rtdîctton aux unités de pêche appartenant à des ressor-

tf s aarrts français et ayant pris à titre temporaire ou définitif, un port

sénégalais comme port d'attache ou de travail, et qui, de ce fait dé-

barquent leur production au Sénégal. Ces unités seront m.unies d'une

licence d ta r-m ern ent à la pêche délivrée dans les conditions définies

par les lois e1rrèglements en viguour au Sénégal.'

'l'. .
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.Sénégal. -.. '_'t:;;:< , , ,. ;'-i,;
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,-ILa,heeIicen '·est'paS'2.(:co.t<te,e aux,.~~'v'ires:,(3a:t:9-.i,nl,er8congelateurs •
. 1 ;_ i ~-,'"

~

Les éhalUtiers;. sçhi: sO,ur.à.îsau régim.e de 1a..1icel1.èe"~·
.•,',~•.. ,.~".~-..: .•.••••.••:~ •.•~~:.;;-_,...;...:.,.+>~::..,:+,,~•.~ :'~'~~~''"''t'- ,.,:;,;~;_~,~:;,~;.;~<:f,.'~""":"':..:.;.",.;.:,v~;,:~.:-- '-" " ._":~,-.,:,~:_;'-,

La licence d,élivl-ée à cette%~tég6t'ie est vai(3.ble sur l'en~eIT).bl~\;des

eaux GOUS juridiction sénégalaise au delà d'une Ia rg'eu r de six milles

marins pour les ch.!lh\tiers de pêche fraîche; et au delà ci iune largeur

de douze rnfl.lea rna r-ins POL'.? les chalutiers cong éfa teu r s ,

Le c :n.a.:vfr-esth6niers français peuvent également re-

cevoir la licence thonière. ~tefois, ceux d 'entre eux qui n'auront pas

un port sénégalais comme port ci 'atta che ou de travail devront p?,yer

une redevance dans les corrdîtdo ns définies par la pr é s ente convention;

Les armements français désireux de bénéficier de

la licence de pêche thonière devront constituer caution ou aval auprès

de la Caisse d'Encourageluent à la Pêche,

Les produits de la pêche déharqués au Sénégal par,

les na vires de l'une ou l'autre Partie et transformés dans des entre-

pz-i s e a installées au Sénégal, bénéficieront el'un traitement identique à

Leu r entrée sur le te r-z-i.toir e douanier français.'

Le Gouve znern ent français rnett r a à la disposition

du Sénégal des crédita à long- terme, aux conditions les plus favorables.

L'im.portance des crédits, les conditions de leur m.obilisation et les

rnodalités de leur r-ernb ou r s errrerrt feront l'objet d'accords particuliers.'

.1.
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Lès deux Farties s'engagent à encourager la création

de aoc i ét é s à capîtaux m.i~efl et à faire bénéficier les entreprises ci 'al"...
. ~-.~ ...•..-- '_-'-..,. _. ~.~",,--- ._.•.~~- -.•. -" .. ~_... - -." ._~-~.. .,-~., - ,,--~ ..,.-.- _....... . ,"'- -,- '~.-.~.'~"-'--'~.,,-~ ~- .
rnernent à la. pêche de nubverit.io ns pour la construction de navires.

'-." ':i

Le GOl_wernement français facilitera l'accès de ses

ét.a bl is sement s ci 'enseigI'leluent à des ressortissants sénégalais et l'en-

voi de cadres fo r mat eu r c dans les établissements sénégalais similaires

au titre de l'Assistance Technique.

Une co rnrrri s s Ion mixte sera chargée de suivre tOUD

les problèmes de la coopération franco-sénégalaise en matière de pêche.'

Le présent Accord abroge et rernpfac e l'Accord du

22 Juin 196Q~ lil fixe explicitement les lignes de la coopération entre le

Sénégal et la France dans le domaine de la pêche rna r itirne , particulière-

ment importante dans notre économie. Aussi, ai- je 1'honneur de sou-

mettre à votre approbation le projet de loi auto r-iaarit le Président de

la République à le ratifier"

DAKAR, le

le Ministre des Affaires Efrangères

{/

Assane SÈCK
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ASSEMBLEE NATIONALE

4ème LEGISLATURE-------------------
PRE1MIERE SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1975---------------- --- ---- ----------------------

!RAPPORT

fait au nom

de l'intercommission constituée par les Cornmissions des Mfaires Etr-angère s ,
de la Législation, du Travail, des Affaires Economiques, des Finances,

des Travaux Publics, de l'In1ormation et de l'Education .

sur

le PROJET DE LOI N° 13/75 autorisant le Président de la République à
ratifier la convention en matière de pêches maritimes entre le Gou-

vernement de la République du Sénégal et le Gouvernement de
la République Française, signée à Dakar le 16 Septembre

1974 et ses annexes.

par

Nlonsieur Serigne Babaca r DrOp

Rapporteur •.-
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lvlonsieur le Président,
'f.Jleschers Collègues,

Votretnt er'commtsston constituée par les Commi.ssi.ons des Af-
faires Etrangères, de la Législation, du Travail, des Aff'atre s Economiques,
des Finances, des Travaux Publics, de l'Information et de l'Education a
examiné, en sa séance du 10 Mar-s 1975, le projet de loi n? 13/75 tendant à
autoriser le Président de la République à ratifier la Convention en matière
de pêches maritimes entre le Gouvernement de la République du Sénégal et
le Gouvernement de la République Française, signée à Dakar le 16 Septembre
1974, et ses annexes.

Le présent accord qui abroge et remplace l'accord du 22 Juin
1960 en vertu duquel le régime d'assimilation était consenti au x unités de
pêche française, constitue sans aucun doute, une nouvelle manifestation de
notre volonté, à la fois, de nous assurer un contr'ôle total sur l'ensemble de
nos ressources et de préserver nos liens d'amitié avec la France.

En eff'etj anxter'mesde cet accord les navires chalutiers, sardi-

niers et thonniers de p@chefraiche française seront, dans des conditions
explicitées, autorisés à pêch.er'dans les eaux sénégalaises.

Et le Gouvernement de la. République s'engase en contre-partie
à accorder au Gouvernement sénégal.ai s des subventions et pr êt s aux meil-

leures conditions en vue de favoriser l'accroissement de la participation
d'intéd~ts sénégalais dans les entreprises industrielles de pêche et d'arme-
ment à la p~che, de permettre le ftnancement d'opérations d'investissement
dans le domaine de la pêche etc ••• '

Il facilitera, en outre, l'accès de ses établissements d'enseigne-
ment à. des ressortissants sénégalais et l'envoi de cadresformateurs dans les
établissements sénégalais similaires au titre de l'assistance tech·hique.

La convention qui est conclue pour une période de deux ans renou-
vel.able par tacite reconduction, sauf dénonciation par l'une des parties con-
tractantes, prévoit enfin, un.eCommission mitte che.r'gé e de suivre tous les

problèmes de la coopération franco-sénégalaise en matière de pêche•

./ ..
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Telle est, Monsieur le Président, mes chers Collègues,

brièvement esquissée, l'économie du texte que votre intercommission,qui
l'a déjà approuvé, vous recommande d'adopter, s'il ne soulève aucune
objection de votre part. -
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au tor i.s ant le Président de la République à ratifier la Conven-
tion en matière de pêches maritimes entre le Gouvernement de la
République du Sénégal et le Gouvernement de la République fran-
çaise, signée à Dakar, le 16 septembre 1974, et ses annexes.

- ----'

L'ASSEHBLEE NATIONALE a délibéré et adopté, en sa séance du
1 8 mars 1 975 l

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur suit

ARTICLE UNIQu~ -

Le President de la République est autorisé à ratifier la Convention en
matière de pêches mari Urnes entre le Gouvernement de la République du Sénégal et le Gou~
vernement de la République frilllçaise, signée à Dillcar,le 16 septembre 1974, et ses
annexes.

La prCsente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Par le Président de la RépubliqLle
le Premier Ministre

Fait à Dakar, le 3 Avril 1975

Léopold Sédar SENGHOR

AbdoE DIOUF
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CONVENTION EN MA TIERE DE PECHES MARITIMES

/ ENTRE

LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL

ET

LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE FRANCAISE

o

o "

\"'<
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Consi.dé r arit les liens ci '~mitié qui exf sfent entr-e les

'.
~
'"

deux PR-Ys,

Déte r mfné s à pou r suîvrr e.Leu r s. i7elations darrs un esprit .;.(:

1/

de cOp1préhension mutuelle, de confiance réciproque et du respect de

leurs in.térêto mutuels dans Ie clomaiùe des pêches maritimes,

Convaincus dela nécessité de conjuguer les efforts de

tous les pays pour assurer la pz-é ae r vat.Ion des r es souz-c es de la pêche

dans l'Atlantique Central et Méridional.

Conviennent de ce qui suit

" '/.....
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COlivel1tiqh·"~~mm~,'l ';a'~t~qui- r églj:o~. .'f~la:tions en

~

matièreÎie pêches maritin1.e.s:
':..'"

.....cA:R1.'ICLE 11-""- .~~." ....

Le gouvernement de la Rép1:1.bliqûedu S~négal accorde le

droit de ])êche dans l' ens ernbl,e des eaux relevant de la juridiction

sénégalaise aux na r-ir es battant pavillon français, aux coridir.ion s

applicables aux navires ressortissant de pays avec lesquels le Sénégal

a aigné une convention di.pl.orriat.ique,

Sauf autorisation spéciale accordée par les autorités

sénégalaises, le droit de pêche est accordé aux undt é s de . pêche

appa r te narrt aux ressortissants français ayant pris à titre temporaire

ou définitif un port s én ég'a.Ia ic cornzn e port d'attache Ou de travail et

qui, de ce fait, débarquent leur produc t ion au Sénégal.

ARTICLE HL

Les navires français, autorisés à pêcher dans les eaux

sous juridiction sénégalaise dans le cadre de la pr éo ent e convention

sont rnurxi s d'une licence d.'a r rnern ent à la pêche accordée dans les

conditions définies par les lois et règleme.nts en viguelH' au Sénégal.

ARTICLE IV

Les navires sardiniers de nationalité française ayant

choisi à titre temporaire ou définitif un port sénégalais cornrn e port

d'attache ou de travail, dont les états -rna jo r s et Ie o équipages sont·

corripo s é c de nationaux français et sénégalais, et dont les captures SOLt

d éba r quèe s au Sénégal au profit de s ient r epc-ise s qui y sont installées.

reçoivent la licence de pêche sardinière confor mérn ent 3.U.X dispositions

léeislatives et règlementaires en vi2:ueur au Sénéa--al.'~ _ b
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'"' a1.1.X navires.,
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ARTICLg,'y

Les navires chadutie r ad.e nationalité française ayant choisi

a titre térùp'o'~aire ou 'déù;;it~~u;;,'p6~tt's~~ég~i~.i~·comme port d'attache

ou de travail dont les états -rria jor s et les équipages sont corrrpo s é s de

nationaux français et sénégalais et dont les captures sont débarquées

au Sénégal au profit des entreprises qui y sont installées, reçoivent

la licence de pêche aux engins t i-a inant s confo rm ément aux dispositions

législatives et règlernentaires en vigueur au Sénégal~

Cette licence est valable sur l'ensemble de s eaux sous

juridiction sénégalaise, an delà ci 'une largeur de six milles marins

pour les navires chalutiers de pêche fr aic he , et au delà d'une largeur

de douz e milles marins pour les navires chalutiers congélateurs. Ces

largeurs SO["~.t mesurées à partir des limites fixées pal' la législation

sénégalaise.

ARTICLE VI---

Les navires thOYliers de nationalité française ayant choisi

à titre temporaire ou définitif un port sénégalais cornrn e port ci 'attache

ou de travail, dont les équipages sont composés de nat.iona.ux français

et oénégalais et qui pa r-ticipen t aux campagnes thonières sénégalaises,

reçoivent la licence de pêche thonière conformément aux dispositions

législatives et règlementaireo en vigueur au Sénégal.' Cette licence

est va.labl.é pour l'ensemble des eaux sous juridiction E;én{galaise.

ARTICLE VIT

Les navi r es thoniers congélateurs français dorit les ports

ci 'attache 0'.1 de travail ne cont pas situés au Sénégal, powrr-ont obtenir

la Li cence de pêche thonière.' Leurs armateurs devront payer une re-

devance à la Caisse d'Enco:.uoagement à la Pêche du Sénég;al dans les

condit ion s ,suivantes;

0~
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r~glerrlerita

- pour les !lavir,es q~{'ont d€cidê,'de ne pas débarquer leurs

captures an'Sén~gal perrda.nt la'p~riode'c'o:P:siaérée, le montant de la

r edeva nc e est le double de celui qui r ésult ere it de l'application de l'alinéa

préçédent.

Les armements français désireux de bénéficier de la licence

de pêche thonière devront constituer caution ou aval auprès de la Caisse

ci 'Encourageu'lent à la Pêche.'

AR TICLE 'VIII

Les produits de la pêche débarqués au Sénégal par des navires

, t' l'~" .t " " l' " r • t . "t -' .... cice na .rona He SOI senega ar s e, son: rrançalse, e ayarit e e SOUillIS a es

transformations dans des entreprises installées au Sénégal,hénéficient ci 'un

t r aitezneat identique à leur entrée SUl" le territoire douanier français.

AR 1~ICL:SIX

Le g'ouvernernent de 1a République française mettra à la

disposition ch·, gouvernement de la République du Sén~g-al Cleo crédits à

long terme aux conditions Le s plus favoz-abl es ,

Ces crédits, garantis })2.T l'Etat du Sénégal, sont destinés à

permettre le d.éveloppement des ent r epr is es industrielles de pêche et des

a rrnern er.to à la pêche installés au Sénégal dans lesquels sorit représentés

les Intér êtc de la pêche française.

L'importance des crédits mis en place, les conditions de leur

mobilisation et les modalités de leur remboursement f'erorit l'objet d'accords

particuliers.
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gouv€ritên}:e.Xtf: d~.:1â(Repùbn<iue f:f:ânç~1Îse et legouve
" ,'. ....':; -.""':", •.;J .,.., ~ ',~- - ,~.' ',. ,'" ';. .;,

de la Répuèll-ique du- Sé~é~~ijcs Fen.,fagent 'à' promouvoir leur coopér-at ion dans

le secteur de la pêche ~J(';nç,6'ur~ge~.~t la' c r éaeion de sociétés à capitaux

m ixte.s , et à faire bé!f~fl9ier,:1~o entteprisesd'armem:ent à la pêche des
"'~','~.~';"'::' _. :.- ; -,- . .j '_è:"'-- ,.:.",' "\ ,\." ",' i.

'sub'';~nÜons aëcor'di'e'~"'p6l,1r''''Îk''~o~sti';~~ctrôii'de'~~vir-€8 dans les' chàriti'eis

français ainsi que de toutes facilités financières de st.inée o à la réalisation

de ces navires;

No;.

ARTICLE: XI

Les deux gouvel"nernents s'engagent à oeuvrer ens ernbl.e pour

assurer la préservation et la conservation des ressources halieutiques,

pour renforcer la coopération internationale et pour sauvegarder leurs i

intérêts danS l'Atlantique Centre -Est.'

ARTICLE XII

Le gouvernement de la République française et le gouvernement

de la République du Sénégal conviennent que l'amélioration de la compéten-

ce et des connaissances des pe r-aonrve l s affectés à la pêche rna r it.irne cons -'.

tituerit un élérn ent es aent ie.l du sucees de leur coopër at ion,

A cet effet le gouvernement de la République fra:nçaise facili-

tera l'accès des ressortissants sénégalais dans ses établissements et la

mise à la disposition des établissements sénégalais des ca.dr es formateurs

compétente au titr.e de l'assistance technique.

AR TICLE XIII

il "'" . . f ,.,'", . ~ '"est cree une cornrrn s sion r an co -senegalaH:e Chargee de

suivre les pr obfèrneœ pos és par la coopération en rnat ie r e ne pêche dans

les deux pays.' Cette commission se réunira au rnoin s une fois par an.'
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,n f-~t conclu po~:t ùhe p~riode,'de de~x arrs r-eric uve.Iab le par

tabte reconduction sauf dén6nciation par l'une des '~Parties contractantes,

<!-

Là. défionHà:ti6'ri.:..dévî;à;être i;oti.Iiée·-pà~ là vole dIplomatique

au moins six mois à L'avance, ..

La dénonciation devra être notifiée par la voie diplomatique

au rno ins six mois à l'avance~

Le présent accord entrera en vigueur le pr-ern ier jou r du

deuxième mois suivant l'échange des instruments d'approbation lequel

aura lieu à Paris aussitôt que faire se pourra,

Fait à Dakar, le 16 Septernb r e 1974

Pour le gO'Ll\Ternernentde la Pour. le gouve:i."nen'lent de la

Répuhln que 0"\ Sénégal,

Le Ministre des Affaires

République français e ,

L'Arrrba as acie'o r , Haut -Rep r é s entent

Etz-anger es , de la République f:cançaise auprès

de la République du Sénég'a I,

ASSAr'JE SECK Xavier DAUFRESNE de la CHEVALEPJ:E
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de donner

:

10) Modalités de délivrancsdés:licènces

Les navires français d é sir eux d'obtenir une ~icence de

pêche au Sénégal en formulent la de ma nde 'auprès du Mirri st ëz-e sénégalais

chargé des Pêches par l'interm.édiaire de l'autorité compétente de
•

l'Ambassade de France.

La demande est accompagnée d'un formulaire coniorme au

modèle ci-joint en annexe. Ce foz-mufad r e doit être dûment rempli,

signé par l'arm.ateur et attesté par l'2.utorité rn a r ît Irne corrxp.ét ent e dé-

signée par la France.

Les licences sont délivrées et validées dha que années par

les autorités sénégalaises c orifc r m érn ent aux dispositions de la Cosrvent ion

franco-sénégalaise en matière de pêche et selon les modalités prévues

par les lois et règlements en vigueur au Sénégal.

Les armateurs des navires chalutiers, sardiniers et thoniers

de pêche f'r-aLche devront pr-odui.re , au moment du ~etrait de leurs licences,

copie certiiiété exacte du contrat q1..U les lie à une entreprise installée au

Sénégal po'Ur la transformation et la commercialisation des produits de la

pêche.

$011 Excellence Monsieur AS,sANE SECK

fvlinistre des Affaires Etrangères de la

République du Stnégal

.' .' ~/
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dell~;men?epr~d~s navires ayant leur
,,,,' _>1 J. ,.~.•~"-; .of

port ci latta~h~"?u cie t~,â.fail au Sén'ég-alp'ap'de's 'éq~fpage3 composée 'de
'C_'___ _i,_.::<~1i;' '... . .Jo ... ~_ ••. c.; .• ,,_-.. . - ../!.<.:c .. c.. ;.'..;"._."~", -. c':" ••.~."..;.",~ 't, ~:~::::~:-.

ffiafii"ÙJ-séirégalai~;"<en-dèfiors-'(i~s:Efats,':-majôd;:"<"'-'"

3 0) Exécution de ra. cautiondes navires thoniers
"-"1

!
1

La ca utdon constituée àLa Caisse d IErrcour-agerne nt par les

thoniers congélateurs français bénéficiaires d'une licence de pêche

thonière qui ne participent aps aux campagnes thonières sénégalaises

sera apurée chaque année par le ve r s ern ent des sornrne s dues;

Les navires sont tenus de faire au Sénégal une déclaration

de leurs captures dans les eaux sén,éga1aises.

40
) Redevance des thoniers congélateurs français

Pour l'application de L'a r-t.ic.le 7 de la convention, la part du

poisson pêché dans les eaux sénégalaises que les thon ie r s congélateurs

français devront débarquer au Sénégal pour L'a ppro vi sIonnern ent des

industries de transformation qui y sont implantées, sera fixée ci 'un

commun accord entre les autorités sénégalaises et le syndicat des arm.a-

teu r s français de thoniers cong:élateurs:

50} Utilisation du crédit ouvert au Sén<§gal

Dans la limite de 30 millions de francs français (1, 5

milliard de francs CFA) répartis Sur trois ans, le gouvernernent de la

République du Sénégal présentera à la Caisse Centrale de Coopération

Econom ique, organisme financier désigné par le gouvernement français,

des projets de at in és :

.../
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~

'. -; .·:H~;' -: . ,. . .' . .' ' ... '
.....c.esp.rojetsserOilt~éxaminéslpàrJa: Cais i3ë;Céntrale de, ". .'.. ,'.. . -.-' ".":~-r~:".:".":"_."~~-:-~~'":':::"c~:,~- .;;:.

CoôpérationEconomiqueen p'ri0Fitéet clarls :VéoptWle'plt.iG favorable.

, ',

Des co:ncoursde m:-D.e,natu r-e.e t-pouz- des montants significatifs

contineuront en outre à être apportés au gouvernement du Sénégal durant

les années l.1ltérieures dans le cadre de la conventâon en matière de pêches

maritimes.'

Les crédits mis à la disposition du gou ver nernerit du Sénégal

seront consentis pour une durée rniriîrnurn de 1& ans à laquelle s'ajoutera un

différé ci "arnoz-ei as eme nt d'au rnoin s 2 ans, ces conditions de durée peuvent

d'ailleurs être améliorées.

Le taux d 'intérêt ~ppliqué aux crédits aHou é s au Sénégal dans

le cadred e la convention est fixé à 5, 5 %~ Au cas où le taux pl'atiqué par

la Caisse CentJ:ale de Coopération Economique pour les opération du type

de celles définies ci=de s sus serait slolpérieur, le gouvernem.ent français

prendrait les dispositions n é ces sai.r..es pour le ramener à 5, 5 %~

En outre le gouvernement français déposera aupzê.s d.'un

organisme financier désigné pa:!.-le gouve:"l°nement du Sénégal un CI-édit

constituant un fonds de garantie destiné à permettre à l'Etat du Séné8al

d'obtenir auprès d 'or:~'anismes dînaric ie r s les fonds nécessaires au rachat

de participation dans les entreprises industrielles de pêche et d'armement

à la pêche installées au Sénégal.

..... /
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~ 'X ".. '..-.' -:;~-:','j.::"",_. ","(';\

~Je ,VOUSprie dr~gfé:eri ,~o!isieur' le
d'ë;hJ~,:;h':;:l.;t:~:i~risIa~~~~I~~~':'i~..':;<"·_·";;;·':::~,',~,:E~:,,,,•.,,,,,,.

Mllîi,stxe~ les
'",:!.':

\, ~,

,r.:}

Xavier,DAUFRESNE de la CHEVALERIE

Arnba s sa deur , Haut c Re pr és entarrt de la

République française auprès de la République

du S€négal~

~I
.c,
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it ayant

~'-..::~'-\t_~,l;,,~·:,"'::_~:~~:,.';:(:r-J_'''.I' :\::_ _,;;'?i;\l_. ·!r~'~'~~~~i"~·V.:'~·-1: "'i' f-o'~iii,~r:!.~:\._o;, _'

. ,Pchili:V~ppl}câtion,des '~>~ticl;es;1*~·5et 6 ~.~~~§<!prés'ente convention.'
•..': ';~:;_'-'-" _,,_' _.'~,?- i:._. . - . -~i(~':~("~~'·);·,d'it'>··.:-:~ -~ ';~~\~;

le gouve r n'ernerit #a~ç?is acco r-dei-aTe s d~'~ogaÙohs pr-évues par le code du
-~ >-"-' ;

travail rna-rrtîrne en yue de L'a r mern ent Qe~;~navires aya~t -leur port d'attache

ou de travail au Sénégal par des équipag'ês:,composés de marins sénégalais,

en dehors. d.es~_ta..ts -rna jo r s ,

30
) Exécution de la caution des navires thoniers

La caution constituée à la Caisse d'Encouragement par les thonierS

congélateurs français bénéficiaires d'une licence de pêche thonière qui ne

participent pas aux campagnes thonières sénégalaises sera apu r ée chaque

année par le versement des sommes dues,'

Les navires sont tenus de faire au Sénégal une déclaration de

leurs captures dans les eaux sénég-alaises,

40
) Redevance des thoniers congélateurs françail?

Pour l'application de l'article 7 de la con verit.ion , la part du

poisson pêché dans les eaux sénégalaises que les thoniers congélateurs

français devront débarquer au Sénégal pour l'approvisionnement des indus-

tries de t r-a.nsfo r-ma tdori qui y sont Irrrpfa.nt ée s , sera fixée ci'un corrirnun accord

entre les autorités sénégalaises et le syndicat des a r ma te ur s français de

thoniers congélateurs,

5°) Utilisation du crédit ouvert au Sénégal

Dan s la limite de 30 millions de francs français u, 5 milliard

de francs CFA) répartis sur t ro is ans, le gouvernement de la République

du Sénégal pr és ente ra à la Caisse Centrale de Coopération Economique,

or gani sm e financier désigné par le go.,rv'ernement français, de o projets

destinés:

2) à favoriser l'accroissement de la participation d'intérêts

sénégalais daria les entreprises industrielles de pêche et da r rnern ent à la

pêche.

" /....
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I~t

. annëes uitérie~.ree:' dans le cadre de là

ma rdtdrne s , J'.

Les c r-édit a mis à la dfspo sdtdon du gouver-nernent du Sé~égal

seront consentis pour' une duréeminirrtuf'il de 1O'ans à Ia quefle s 'clJou'tera

différé d tarno r-tâs aern ent d'au mo ins 2 ans, ces conditions de durée pouvant

d'ailleurs être améliorées.

Le taux d'intérêt appl iquê aux crédits alloués au Sénégal dans le

cadre de.la convention est fixée à 5, 5' %.' Au cas où le taux pratiqué par le'

Caisse Centrale de Coopération Eco11omique pour les opération.s du type de

celles définies ci-dessus serait supé!'f~ur, le gou ve r-nem erit français pren-

drait les dispositions nécessaires pour le ramener à 5, 5 %.'

En outre le gouvernelTIent français déposera auprès ci 'un organis-

me financier déoigné par le gouvernement du Sénégal un crédit constituant un

fonds de garantie destiné à permettre à l'Etat du Sénégal d'obtenir auprès

d 'o r garriarne financiers les fonds nécessaires au rachat de participations dans

les ent r-e pr-Is es industrielles de pêche et d 'armement à la pêche installées

au Séné gak,

Je vous serais obligé de me faire savoir si cette interprétation

de la convention franco-sénégalaise en r.natière de pêches rna r-Itdrne s rencon-

tre votre a gr-ém ent ",

J'ai l'honneur de vous faire savoir que les dispositions prévues

par cette lettre recueillent l'agrément du gouve rn ernent sénégalais.

Je vous prie d'agréer, Monsieur l'Ambassadeur, les assurances

de ma haute considération.

"C o pie certifiée conforme à l'original à
Daka r , le

ASSANE SECK
Ministre des Affairer: Etrangères
de la République du, Sénégal
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FORMULAIRE

DE DEMANDE DE LICENCE

D 1 ARlvfEMENT A LA pECHE

----------
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.:-- of'" '--'! ,,:'

bien .voul.u, "en qatè~de ce jour, ru 'adresser la lettre
~. ~ • ',' . ;,,::, ,<-~.', - -

dont la teneur suit ,;

"i\u cg,u..r.~!-~,~~S,~i"~_?~!~t~gÉ'i,~~pi~;.?j:!"~}i'l~~up:mr l'~la~orat~oncde

la convention f'ranco e s én éga.Ia.is e en rnatfë r e de pêches maritimes signées

ce jour, il a été convenu entre nOS dcuxclêlégations de donner aux dispositions

de ladite convention l'interprétation suivante

10
) ..Modalité de délivrance des licences

Les navires français désireux d'obtenir une licence de pêche aux

Sénégal en fo r mul ent la demande aupi'ès du Ministère sénégalais chargé des

pêches par l'interm.édiaire de l'autorité compétente de 1'Arn ba s sade de France~

La delnande est accompagnée ci'un formulaire confo rrne au

modèle ci-joint en annexe.· Ce formulaire doit être dûment rempli, signé

par l'armateur et attesté par l'autorité maritime compétente désignée par

la France;

Les licences sont délivrées et validées chaque année par les

autorités sénégalaises corifo r m érrrerit aux dispositions de la convention

franco-sénégalaise en matière de pêche et selon les rn oda.Lit é s prévues pa r'

les lois et: règlements en vigueur au Sénégal.

Les armateurs des navires chalutiers, sa r dinf.e r s et thoniers

de pêche f ra iche devront produire, au moment du retrait de Leu r o licences,

copie certifiée exacte du contrat qui les lie à une entreprise installée au

Sénégal pou r la transformation et la cornrne r cia Ii sat.ion des produits de

la pêche.

Son Excellence Monsieur Xavier DAUFRESl'JE de la CHEVALERIE

Ambassadeur, Haut-Représentant de la République française

auprès de la République du Sénégal
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Noinbr~à'ern.ployés

• Permanents:

• 'I'empor-sd r es :

Chiffre d+affair es annuel

Adresse

NAVIRE

Nom:

N° d'immatriculation

Date et lieu de construction

Nationalité d'origine:

Date de prise du pavillon sénégalais

Longueurs:

Largeurs:

Jauge brute
Jauge nette:

Type et puissance du moteur

Nombre de rnar Ins à bord

Type de pêche pratiquée

A - Pêche cah11..1ttèl'e:

Longueur du chalut

Ouverture:

Dirn.erro ion des mailles à la poche:

Di.men slon des mailles aux ailes:

...../
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:pêi:h~ifr~~briIè~J~:\;'

._~-,i- _ ".",~_..L._:~ Q. ott r~-li_.;: _ , _ ;;.~_.>;,

-~-:Lougüeu:r~du-filet··· ....~;',...-.".;
::";:,1',., ,l' ,':;" •• .~_l, ·F:'.!~-~.-'·\::i!,!?~.,f~:ar :::':::
Nombre de Viviers:

"

Volume des viviers
"f, • '~l, ~••

Appât vivant.?

Serirre tour-nante ?

Le Navire est -il Hl? navire congélateur ?

Si oui:

Puissance frigorifique totale

Capacité de congélation

Cpacité de stockage :

INSTALLATIONS A TERRE

Adresse et n " d'autorisation

Raison sociale

Activité

M é ." .I al- yage Interieur:

MaTéyage d'exploitation

Nature et n" de la carte du mat éyeu r :

De sc r ipt ion des installations frigorifiq,:~es et techniques

Nombre d'employés:

Pe rrnanent s

Temporaires :

, ,...../
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